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ARTICLE 13

À l’alinéa 49, supprimer les mots :

« , sans le rendre public, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement s’inspire de la mise en garde claire et puissante formulée par la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme qui alerte sur le devoir d’exemplarité des élus et 
encourage la publicité systématique en cas de réitération du manquement (alinéa 41 page 18) :

« Considérant que les acteurs publics sont tenus par un devoir d’exemplarité et de vigilance, et ne 
sont pas censés ignorer les obligations déclaratives et déontologiques des groupes d’intérêts, la 
CNCDH estime indispensable qu’en cas de réitération, des sanctions ou, a minima, la publicité de 
l’identité de l’acteur public ayant répondu à une telle sollicitation soit envisagée. Dans le même 
esprit, lesdites personnes ne devraient pouvoir consulter que les seuls représentants d’intérêts 
inscrits au registre, à l’exclusion de tout autre.

De manière générale, la CNCDH appelle à faire preuve de vigilance sur l’asymétrie des obligations 
et des sanctions pesant sur les groupes d’intérêts et les responsables publics en termes de respect des 
règles déontologiques, dans la mesure où l’effectivité de ces règles de bonne conduite repose sur 
l’adhésion de l’ensemble des acteurs concernés (représentants d’intérêts, décideurs publics, acteurs 
de la société civile). »


